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©  Dispositif  de  distribution  et  de  mesurage  de  gaz  de  pétrole  liquéfié. 

©  Dispositif  de  distribution  et  de  mesurage  de  gaz 
de  pétrole  liquéfié,  comportant  un  ensemble  de  filtra- 
tion  (1),  un  groupe  motopompe  (2),  un  ensemble  de 
régulation  (3),  deux  électrovannes  de  sécurité  (41, 
42),  deux  clapets  de  pieds  (51,  52),  un  mesureur  à 
turrbine  (6),  une  électrovanne  de  commande  (7),  un 
clapet  de  rupture  (8),  un  tuyau  flexible  (9),  un  pisto- 
let  de  distribution  (16),  un  contact  homme-mort  (11), 
un  contact  pistolet  (12),  un  enregistreur  numérique 
(14)  et  un  manomètre  (15). 

Un  boîtier  de  sécurité  (10)  renferme  un  dégazeur 
et  une  soupape  différentielle  et  accomplit  les  fonc- 
tions  de  séparation  des  gaz,  de  maintien  de  pression 
différentielle,  de  filtration,  de  sécurité  anti-retour  et 
de  soupape  de  décharge. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
distribution  et  de  mesurage  de  gaz  de  pétrole 
liquéfié,  et  notamment  un  boîtier  de  sécurité  in- 
cluant  un  dégazeur  et  une  soupape  différentielle  et 
accomplissant  les  fonctions  de  séparation  de  gaz, 
de  maintien  de  pression  différentielle,  de  filtration, 
de  sécurité  anti-retour  et  de  soupape  de  décharge. 

Les  dispositifs  actuellement  mis  en  oeuvre 
pour  la  distribution  et  le  mesurage  de  gaz  de 
pétrole  liquéfié  présentent  des  risques  de  fuite  et 
de  pannes  de  fonctionnement,  dus  notamment  à 
leur  complexité  et  à  leur  manque  de  rigidité  méca- 
nique. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  in- 
convénients  par  l'assemblage  de  divers  moyens 
dans  un  boîtier  de  sécurité  rigide  et  par  l'utilisation 
d'un  mesureur  à  turbine  à  rotor  hélicoïdal,  ledit 
assemblage  présentant  l'avantage  de  la  compacité 
et  d'une  plus  grande  facilité  de  mise  en  oeuvre  , 
alliée  à  un  coût  de  fabrication  réduit  et  à  une 
sécurité  de  fonctionnement  accrue. 

Conformément  à  l'invention,  le  boîtier  de  sé- 
curité,  susceptible  d'être  scellé  par  les  services 
des  poids  et  mesures,  est  un  boîtier  compact  réali- 
sé  en  un  acier  de  résistance  mécanique  élevée  et 
est  muni  de  perçages  tubulaires  et  de  cavités 
permettant  d'y  insérer  notamment  une  soupape 
différentielle  et  un  dégazeur,  convenablement  reliés 
à  l'arrivée  et  à  la  sortie  du  gaz  liquéfié. 

La  description  qui  va  suivre,  faite  en  regard  du 
dessin  annexé  dans  un  but  explicatif  et  nullement 
limitatif,  permettra  de  mieux  comprendre  les  avan- 
tages,  buts  et  caractéristiques  de  la  présente  in- 
vention. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  un  schéma  de  principe 

d'un  dispositif  selon  l'invention. 
-  la  figure  2  représente  le  boîtier  de  sécurité 

de  ce  dispositif  en  vues  en  coupe. 
-  la  figure  3  représente  le  boîtier  de  sécurité 

de  la  figure  2  dans  une  première  phase  de 
fonctionnement  du  dispositif. 

-  la  figure  4  représente  le  boîtier  de  sécurité 
de  la  figure  2  dans  une  seconde  phase  de 
fonctionnement  du  dispositif. 

Si  on  se  réfère  d'abord  à  la  figure  1,  on  voit 
que  le  dispositif  selon  l'invention  comprend  un 
ensemble  de  filtration  1,  un  groupe  motopompe  2, 
un  ensemble  de  régulation  3,  deux  électrovannes 
de  sécurité  41  et  42,  deux  clapets  de  pieds  51  et 
52,  un  mesureur  à  turbine  6,  une  électrovanne  de 
commande  7,  un  clapet  de  rupture  8,  un  tuyau 
flexible  9,  un  pistolet  de  distribution  16,  un  boîtier 
de  sécurité  10,  un  contact  homme-mort  11,  un 
contact  pistolet  12,  deux  interrupteurs  d'arrêt  d'ur- 
gence  13,  un  enregistreur  numérique  14  et  un 
manomètre  15,  reliés  entre  par  des  tubulures  et 
des  raccordements  qui  ne  sont  pas  référencés, 

dans  un  but  de  clarté  de  la  description. 
Le  gaz  de  pétrole  liquéfié  suit  le  chemin  par- 

tant  de  l'ensemble  de  filtration  1  et  passant  suc- 
cessivement  par  le  groupe  motopompe  2,  l'ensem- 

5  ble  de  régulation  3,  une  électrovanne  de  sécurité 
41,  un  clapet  de  pied  51,  le  boîtier  10,  le  mesureur 
à  turbine  6,  la  boîtier  10,  l'électrovanne  de  com- 
mande  7,  le  clapet  de  rupture  8,  le  flexible  9  et 
finissant  dans  le  pistolet  de  distribution  16,  l'en- 

io  semble  de  filtration  1  étant  relié  à  la  partie  liquide 
d'un  réservoir  d'implantation  non  représenté.  La 
seconde  électrovanne  de  sécurité  42,  non  reliée  à 
l'ensemble  de  régulation  3,  est  reliée  à  la  partie 
gazeux  du  même  réservoir  d'implantation,  non  re- 

75  présenté. 
Les  électrovannes  de  sécurité  41  et  42,  les 

clapets  de  pieds  51  et  52,  les  clapets  de  rupture  8, 
les  interrupteurs  d'arrêt  d'urgence  13  et  le  mano- 
mètre  15  constituent  les  organes  de  sécurité  du 

20  dispositif  selon  l'invention. 
Les  organes  de  fonctionnement  sont  constitués 

de  l'électrovanne  de  commande  7,  du  contact 
homme-mort  11  et  du  contact  pistolet  12.  Ces 
organes  conmandent  le  fonctionnement  du  disposi- 

25  tif,  en  fonctionnement  normal,  en  dehors  des  pan- 
nes  et  anomalies  dont  la  détection  est  assurée  par 
les  organes  de  sécurité. 

L'enregistreur  numérique  14  présente  la  forme 
d'une  potence  et  fonctionne  de  manière  électroni- 

30  que,  indiquant  sur  deux  afficheurs  le  volume  et  le 
prix  du  gaz  de  pétrole  liquéfié  distribué.  Dans  ce 
but,  il  est  relié  au  mesureur  à  turbine  6,  lequel 
effectue  une  mesure  du  débit  de  gaz  de  pétrole 
liquéfié  le  traversant. 

35  Si  on  se  réfère  à  la  figure  2  on  voit  que  le 
boîtier  de  sécurité  10  comprend  une  prise  mano- 
métrique  21,  une  soupape  différentielle  constituée 
d'un  ressort-soufflet  22  et  d'un  piston  mobile  23  à 
déplacement  axial,  un  départ  de  liquide  24,  une 

40  soupape  de  sécurité  25,  un  retour  de  gazeux  26, 
une  arrivée  de  liquide  27,  un  retour  de  mesureur 
28,  un  départ  de  mesureur  29,  un  axe  de  dégazage 
30,  un  ensemble  flotteur  31,  un  retour  secondaire 
de  mesureur  32,  un  clapet  anti-retour  33,  un  filtre  à 

45  tamis  34,  une  liaison  gazeux  35,  et  un  départ 
secondaire  de  mesureur  36. 

La  prise  manométrique  21  permet  lu  connexion 
du  manomètre  15  au  boîtier  10  par  l'intermédiaire 
d'un  tuyau  15'.  Le  départ  de  liquide  24  est  connec- 

50  té  à  l'électrovanne  de  commande  7.  Le  retour  de 
gazeux  26  est  relié  au  clapet  de  pied  52  qui,  par 
l'intermédiaire  d'une  électrovanne  de  sécurité  42, 
est  relié  à  la  partie  gazeux  du  réservoir  d'implanta- 
tion,  non  représenté.  L'arrivée  de  liquide  27  est 

55  reliée,  à  travers  un  clapet  de  pied  51  et  une 
électrovanne  de  sécurité  41  ,  à  l'ensemble  de  régu- 
lation  3.  Le  retour  de  mesureur  28  est  relié  à  la 
sortie  du  mesureur  à  turbine  6,  tandis  que  son 
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départ  est  relié  à  l'entrée  du  mesureur  à  turbine  6. 
Le  retour  secondaire  de  mesureur  32  et  le  départ 
secondaire  de  mesureur  36  permettent  la 
connexion  latérale  du  mesureur  à  turbine  6. 

La  soupape  différentielle,  constituée  du  ressort 
à  soufflet  22  et  du  piston  mobile  23,  est  adaptée  à 
ne  laisser  passer  le  fluide  que  lorsque  la  différence 
de  pression  entre  le  départ  de  liquide  24  et  l'arri- 
vée  de  liquide  27  est  supérieure  à  celle  imposée 
par  le  ressort  à  soufflet  22,  soit  préférentiellement 
un  bar.  Cette  soupape  a  aussi  pour  fonction  d'évi- 
ter  le  retour  du  fluide  en  cas  de  pression  importan- 
te  en  aval  du  boîtier  10. 

La  soupape  de  sécurité  25  est  tarée  et  adaptée 
à  éliminer  une  éventuelle  surpression  du  système, 
susceptible  d'être  provoquée  par  l'obturation  du 
retour  de  liquide  du  groupe  motopompe  2,  un 
mauvais  réglage  de  ce  retour  ou  un  incident  sur  ce 
retour.  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  elle 
permet  le  retour  de  liquide  vers  le  réservoir  d'im- 
plantation,  à  travers  le  retour  de  gazeux  26,  mais 
elle  peut  également,  dans  un  mode  de  réalisation 
différent,  permettre  l'évacuation  du  produit  en  sur- 
pression  dans  l'atmosphère. 

L'ensemble  constitué  du  flotteur  31  et  de  l'axe 
de  dégazage  30  est  adapté  à  éviter  au  mesureur  à 
turbine  de  mesurer  le  produit  sous  forme  gazeuse. 

Le  clapet  anti-retour  33  a  pour  fonction  de 
garder  l'ensemble  du  boîtier  10  sous  pression  lors 
d'une  mise  au  repos  du  système  et  d'éviter  des 
retours  de  liquide  en  cas  d'incident  sur  la  soupape 
différentielle. 

Le  filtre  à  tamis  34  présente  préférentiellement 
un  espacement  de  170u.m.  Il  capte  les  éventuelles 
particules  solides  contenues  dans  le  gaz  de  pétrole 
liquéfié  qui  le  traverse. 

La  liaison  gazeux  35  permet  le  retour  du  fluide 
gazeux  au  réservoir  d'implantation. 

Le  boîtier  10  comporte  en  outre  le  dispositif 
d'évacuation  des  gaz,  l'orifice  de  liaison  raccordé  à 
la  phase  gazeuse  du  fluide  et  les  brides  de  raccor- 
dement  des  entrées  et  sorties  du  fluide  et  du 
mesureur  à  turbine  6. 

Il  comporte  également  une  partie  séparateur  de 
gaz  constitué  du  flotteur  31  et  de  l'axe  de  dégaza- 
ge  30.  Par  l'intermédiaire  du  flottaur  31  ,  la  sépara- 
tion  de  gaz  et  de  liquide  est  réalisée  par  mise  en 
communication  entre  le  réseau  liquide  et  le  réseau 
gazeux  lorsqu'il  y  a  formation  de  gazeux.  L'axo  de 
dégazage  30  permet  la  retour  du  gazeux  dans  le 
réservoir  d'implantation. 

La  partie  soupape  différentielle  comporte  le 
piston  mobile  23  suivant  son  axe.  Ce  piston  mobile 
23  est  soumis  sur  sa  face  antérieure,  c'est-à-dire 
sur  sa  face  inférieure  sur  les  figures  2,  3  et  4,  à  la 
pression  du  liquide  en  sortie  du  mesureur  à  turbine 
6.  Il  est  soumis  sur  sa  face  arrière,  portant  le 
ressort  soufflet  22,  à  la  tension  du  ressort,  taré  à  la 

pression  de  service  plus  un  bar.  En  conséquence, 
l'écoulement  du  liquide  vers  le  départ  de  liquide  24 
n'est  autorisé  que  lorsque  la  pression  du  gaz  de 
pétrole  liquéfié  est  supérieure  de  un  bar  environ  à 

5  la  tension  de  vapeur  du  gaz  de  pétrole  liquéfié 
contenu  dans  le  réservoir  d'implantation. 

Les  figures  3  et  4  permettent  de  mieux  com- 
prendre  le  fonctionnement  en  service  liquide  et  en 
service  gazeux  du  boîtier  10.  Dans  ces  figures,  le 

io  gaz  de  pétrole  liquéfié  est  représenté  par  des 
points  rapprochés  et  le  gazeux  par  des  points 
écartés. 

On  retrouve  dans  la  figure  3  les  éléments  de  la 
figure  2.  Dans  cette  figure  est  représenté  le  fonc- 

15  tionnement  du  bloc  rigide  10  en  service  liquide, 
c'est-à-dire  quand  la  pression  du  gaz  de  pétrole 
liquéfié  est  supérieure  de  un  bar  environ  à  la 
tension  de  vapeur  du  gaz  de  pétrole  liquéfié  conte- 
nu  dans  le  réservoir  d'implantation. 

20  Le  gaz  de  pétrole  liquéfié  arrive  dans  le  boîtier 
10  par  l'arrivée  de  liquide  27  et  soulève  successi- 
vement  le  clapet  anti-retour  33  et  le  flotteur  31  .  Le 
flotteur  31  obture  l'orifice  de  retour  gazeux  de  l'axe 
de  dégazage  30.  Le  gaz  de  pétrole  liquéfié  peut 

25  donc  passer  par  l'orifice  du  départ  de  mesureur  29. 
11  revient  du  mesureur  à  turbine  6  par  le  retour  de 
mesureur  28.  La  pression  de  gaz  de  pétrole  liqué- 
fié  étant  supérieure  à  celle  du  gazeux  plus  un  bar, 
le  piston  23  se  soulève  et  permet  le  passage  du 

30  gaz  de  pétrole  liquéfié  vers  le  départ  de  liquide  24. 
Si  on  se  réfère  à  la  figure  4,  on  voit  sur  cette 

figure  le  fonctionnement  du  boîtier  10  en  service 
gazeux,  c'est-à-dire  quand  la  pression  du  gaz  de 
pétrole  liquéfié  est  inférieure  à  la  tension  de  vapeur 

35  du  gaz  de  pétrole  liquéfié  contenu  dans  le  réservoir 
d'implantation,  plus  un  bar. 

Le  gaz  de  pétrole  liquéfié  arrive  dans  le  boîtier 
10  par  l'arrivée  de  liquide  27  et  soulève  le  clapet 
anti-retour  33.  Le  flotteur  31  n'est  pas  entièrement 

40  soulevé  car  il  y  a  formation  de  gazeux  à  une 
pression  supérieure  à  celle  du  gaz  de  pétrole  li- 
quéfié.  L'orifice  de  l'axe  de  dégazage  30  n'est  pas 
obturé.  L'axe  de  dégazage  30  met  donc  sous  pres- 
sion  gazeux  le  piston  23.  La  pression  amont  et  la 

45  pression  aval  de  ce  piston  23  étant  égales,  la 
soupape  différentielle  ne  peut  s'ouvrir  et  le  débit  du 
gaz  de  pétrole  liquéfié  ne  peut  être  mesuré.  Lors- 
que  tout  le  gazeux  est  retourné  au  réservoir  d'im- 
plantation  par  l'intermédiaire  de  la  sortie  de  gazeux 

50  26,  le  niveau  de  liquide  soulève  entièrement  le 
flotteur  31  et  provoque  le  passage  en  fonctionne- 
ment  liquide  décrit  en  regard  de  la  figure  3. 

Le  boîtier  10  accomplit  ainsi  les  fonctions  de  : 
-  séparateur  de  gaz, 

55  -  vanne  de  maintien  de  pression  différentielle, 
-  filtration  de  produit 
-  sécurité  anti-retour  sur  arrivée  liquide, 
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-  liaison  gazeux  entre  le  séparateur  de  gaz  et 
la  vanne  de  maintien  de  pression  différentiel- 
le, 

-  soupape  de  décharge  en  cas  de  surpression 
sur  le  retour  gazeux,  5 

-  prise  manométrique, 
-  fixation  directe  de  la  boucle  de  mesurage  sur 

la  partie  supérieure  ou  sur  la  partie  latérale. 
Le  fonctionnement  du  dispositif  est  le  suivant  : 

au  décrochage  du  pistolet  de  distribution  16,  il  y  a  10 
automatiquement  remise  à  zéro  des  indicateurs  de 
prix  et  volume  de  l'enregistreur  numérique  14,  et, 
simultanément,  mise  en  fonctionnement  du  groupe 
motopompe  2.  La  distribution  est  commandée  par 
action  manuelle  sur  le  contact  homme-mort  11  75 
commandant  l'ouverture  de  l'électrovanne  de  com- 
mande  7.  Les  gaz  de  pétrole  liquéfiés  sont  achemi- 
nés  vers  l'entrée  du  séparateur  de  gaz  du  boîtier 
10,  après  avoir  traversé  le  clapet  anti-retour  51 
permettant  de  garder  la  pression  dans  le  boîtier  10  20 
en  l'absence  de  fonctionnement  du  groupe  moto- 
pompe  2,  et  après  avoir  traversé  le  filtre  34  du 
boîtier  10,  destiné  à  éliminer  les  éventuelles  parti- 
cules  solides.  Le  séparateur  de  gaz  est  muni  d'un 
flotteur  31  qui  assure  le  retour  automatique  du  gaz  25 
vers  la  phase  gazeuse  du  réservoir  d'implantation 
lorsqu'il  y  a  formation  de  gazeux. 

Les  gaz  de  pétrole  liquéfiés  sortent  du  sépara- 
teur  par  la  partie  haute  du  boîtier  10,  pour  traverser 
le  mesureur  à  turbine  6  qui  émet  des  impulsions  30 
en  fonction  du  débit  qu'il  mesure.  Les  gaz  de 
pétrole  liquéfiés  pénètrent  ensuite  dans  la  vanne 
de  maintien  de  pression  différentielle  dont  le  rôle 
est  de  maintenir  le  gaz  de  pétrole  liquéfié  dans  le 
mesureur  à  turbine  6  à  une  pression  d'au  moins  un  35 
bar  supérieure  à  celle  de  la  vapeur  saturante.  En 
sortie  de  la  vanne  de  pression  différentielle  est 
branchée  l'électrovanne  de  commande  7  et  un 
clapet  de  sécurité  8,  puis,  en  fin  du  flexible  9,  le 
pistolet  de  distribution  16.  40 

Lorsque  la  distribution  est  terminée,  le  raccro- 
chage  du  pistolet  de  distribution  16  provoque  l'ou- 
verture  d'un  interrupteur  constitué  par  le  contact 
pistolet  12.  L'ouverture  de  cet  interrupteur  coupe  le 
circuit  d'auto-alimentation  du  relais  de  remise  à  45 
zéro  de  l'enregistreur  numérique  14  et  le  circuit 
d'alimentation  du  groupe  motopompe  2. 

La  principale  application  du  dispositif  selon  l'in- 
vention  est  le  mesurage  de  la  distribution  de  gaz 
de  pétrole  liquéfié  destiné  à  la  carburation  automo-  50 
bile  et  la  tarification  de  cette  distribution. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  distribution  et  de  mesurage  de  55 
gaz  de  pétrole  liquéfié,  comportant  un  ensem- 
ble  de  filtration  (1),  un  groupe  motopompe  (2), 
un  ensemble  de  régulation  (3),  deux  électro- 

vannes  de  sécurité  (41,  42),  deux  clapets  de 
pieds  (51,  52),  un  mesureur  à  turbine  (6),  une 
électrovanne  de  commande  (7),  un  clapet  de 
rupture  (8),  un  tuyau  flexible  (9),  un  pistolet  de 
distribution  (16),  un  contact  homme-mort  (11), 
un  contact  pistolet  (12),  un  enregistreur  numé- 
rique  (14)  et  un  manomètre  (15),  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  un  boîtier  de  sécurité  (10) 
renfermant  un  dégazeur  (30)  et  une  soupape 
différentielle  (22,  23)  et  accomplissant  les  fonc- 
tions  de  séparation  des  gaz,  de  maintien  de 
pression  différentielle,  de  filtration,  de  sécurité 
anti-retour  et  de  soupape  de  décharge. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  soupape  différentielle  du  boîtier 
(10)  est  constituée  d'un  ressort-soufflet  (22)  et 
d'un  piston  mobile  (23)  à  déplacement  axial. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  reven- 
dication  2,  caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  de 
sécurité  (10)  comprend  une  prise  manométri- 
que  (21)  pour  la  connexion  du  manomètre 
(15),  une  soupape  différentielle  constituée  d'un 
ressort-soufflet  (22)  et  d'un  piston  mobile  (23) 
à  déplacement  axial,  un  départ  de  liquide  (24) 
relié  à  une  électro-vanne  de  commande  (7), 
une  soupape  de  sécurité  (25)  ;  un  retour  de 
gazeux  (26)  relié  à  un  clapet  de  pied  (52)  qui, 
par  l'intermédiaire  d'une  électrovanne  de  sé- 
curité  (42),  est  relié  à  la  partie  gazeux  du 
réservoir  d'implantation  ;  une  arrivée  de  liquide 
(27)  reliée,  à  travers  un  clapet  de  pied  (51)  et 
une  électrovanne  de  sécurité  (41),  à  un  en- 
semble  de  régulation  (3)  ;  un  retour  de  mesu- 
reur  (28)  relié  à  la  sortie  du  mesureur  à  turbine 
(6)  ;  un  départ  de  mesureur  (29),  un  axe  de 
dégazage  (30),  un  ensemble  flotteur  (31),  un 
retour  secondaire  de  mesureur  (32),  un  clapet 
anti-retour  (33),  un  filtre  à  tamis  (34),  une  liai- 
son  gazeux  (35)  et  un  départ  secondaire  de 
mesureur  (36). 
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